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Assurance Vie & Plan d' Epargne Retraite

  le duo gagnant pour se construire un avenir serein

                         

  Épargner pour un projet, prévoir sa retraite et la transmission de son patrimoine

  

  Il n'est jamais trop tôt pour penser à épargner pour sa retraite et anticiper les évolutions et les changements qui jalonneront notre propre existence et celle de nos proches.

  Avec l'assurance vie

L'Assurance Vie, permet d'appréhender de manière plus sereine  chaque étape heureuse et chaque accident de la vie à partir du moment où ceux-ci auront été anticipés.

 





      

  De par leur expertise reconnue et les performances de leurs fonds, l'association AFER avec son célèbre  contrat collectif d'assurance vie multisupport,  l'assureur ABEILLE Assurances avec le contrat Epargne Active et GENERALI avec son contrat Himalia, offrent trois enveloppes d'investissement performantes et potentiellement complémentaires pour se constituer une épargne retraite solide.

  

  

  En effet, le contrat collectif d'Assurance Vie  "AFER" ainsi que les contrats d'AssuranceVie "ABEILLE Epargne Active" et  "GENERALI Himalia" sont tous trois diversifiés et souples.

  Ils offrent la possibilité de s'adapter à votre profil d'épargnant en présentant des différences notamment sur le nombre de supports proposés.

   

Afin de guider votre choix, vous pouvez consulter notre tableau comparatif en cliquant sur ce lien
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  Avec un Plan d'Epargne Retraite (PER)

  Les Plans d'Epargne Retraite permettent, quant à eux, une simplification de l'épargne retraite en permettant de garder tout au long de sa carrière le même contrat même en cas de changement de statut personnel et professionnel.

  Un seul contrat pour toute une vie dans lequel il est désormais possible de regrouper ses anciens contrats collectifs, catégoriels et son épargne personnelle.
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  Profitez des frais encore plus bas pour le contrat AFER 




  
  Les frais d'entrée au contrat collectif multisupport de l'AFER quasiment supprimés !

  

  Il y a désormais trois ans, l'assemblée générale de l'AFER avait entériné    ce que l'association avait qualifié de "deuxième acte important de son histoire" :

  - La gratuité totale des frais d'entrée  appliquée désormais sur les unités de compte et   sur le support Eurocroissance. 

  - La suppression totale des frais d'arbitrage

  - Enfin, les  frais d'entrée du célèbre Fonds Garanti en euros chutaient quant à eux de 2% à 0.5% !
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  Les Contrats Réceptacles
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  Lors de la souscription de votre contrat d'Assurance Vie, vous avez désigné vos bénéficiaires en cas de décès.  
  
Mais, avez vous pensé à ouvrir des contrats réceptacles pour ces derniers ?

      
  
	Bien que ceci ne soit pas obligatoire, cette démarche présente deux avantages fondamentaux :

      

      

    
	En cas de  dénouement par décès de votre contrat, les sommes revenant à chacun d'entre eux doivent pouvoir être versées sans aucun frais sur ces contrats réceptacles (veillez à ce que, comme pour le contrat multisupport AFER, votre contrat prévoie cette exonération de frais en cas de "remploi"). 

      

    
	Plus tôt ceux-ci auront été ouverts, moins la fiscalité appliquée en cas de rachats sera importante.
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               Mentions légales

              Réclamations

              Politique de protection des données

            

            Conseil en Gestion de patrimoine PARIS

              Conseil en Gestion de patrimoine MARSEILLE

              Conseil en Gestion de patrimoine LYON Thiers

              Conseil en Gestion de patrimoine NICE

              Conseil en Gestion de patrimoine LILLE

              Conseil en Gestion de patrimoine BORDEAUX

              Conseil en Gestion de patrimoine STRASBOURG

            

             

              Nos conseillers en Gestion de Patrimoine (CGP) sont également présents dans nos bureaux à :

              

              AGEN --- ANNECY --- AUCH --- BIARRITZ --- CHAMBERY --- DAX --- DIGNE LES BAINS --- LYON Saxe --- MACON --- MONTPELLIER --- MULHOUSE --- ORTHEZ --- PAU --- REIMS --- SAINT ETIENNE --- TARBES --- VALENCE --- 
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